
Surveillance visuelle quotidienne

& si possible, mesures par sonde

Modification couleur et/ou transparence

Augmentation significative des 

concentrations mesurées par les sondes

Observation visuelle

NIVEAU VIGILANCE

(fréquence bimensuelle)

Présence 

de genres

toxiques

NIVEAU

ALERTE 1

Recherche des 

toxines

MC > 0,3 µg/L et/ou

CYN > 42 µg/L et/ou

ATX > LD et/ou

STX > 30 µg/L

OUI
NIVEAU

ALERTE 2

Interdiction de la baignade

Information du public

Restriction des activités nautiques

Recommandation de non consommation de 

poissons

Surveillance PREB
Contrôle sanitaire en routine

2 fois / mois sur les sites identifiés à risque

Identification des genres 

de cyanobactéries
NON

Renforcement 

du contrôle 

sanitaire
1 fois / semaine

Présence 

d’accumulations en 

surface et/ou 

Mortalité animale

Dosage de la 

chlorophylle-a

[chlorophylle-a]

>10 µg/LOUI

OUI

Dénombrement des 

genres toxiques (en 

biovolume)

Somme des 

biovolumes

> 1 mm
3
/L

NON(*)

NON

Maintien d’une activité normale

Information du public

Maintien d’une activité normale 

sur le site

OUI

NON

Maintien du NIVEAU 

VIGILANCE

(fréquence bimensuelle)

OUI

(*) : Il est recommandé de conditionner le passage à une fréquence bimensuelle à l’obtention de deux prélèvements (sur deux semaines 

consécutives) montrant un dénombrement inférieur à 1 mm
3
/L. 
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